
Que doit contenir la communication écrite à l’ITM lors de la mise
en place d’un nouveau POT ?

Réponse courte

La communication écrite à l’ITM lors de la mise en place d’un nouveau POT doit contenir : l’identification complète de

l’employeur, une description détaillée du dispositif du POT (période de référence, modalités de répartition du temps

de travail, horaires applicables), le nombre de salariés concernés avec les catégories professionnelles ou services

impactés, la date prévue d’entrée en vigueur, la justification du recours au POT, la mention et la preuve de la

consultation de la délégation du personnel (ou une déclaration sur l’honneur en cas d’absence), une copie du projet

de POT tel qu’il sera affiché, et les coordonnées d’une personne de contact.

L’envoi doit être effectué par courrier recommandé ou voie électronique, en conservant la preuve de l’envoi, et le

contenu affiché dans l’entreprise doit être strictement identique à celui transmis à l’ ITM.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un dispositif permettant à l’employeur de déroger à la répartition

hebdomadaire habituelle de la durée du travail, conformément à l’article L.211-12 du Code du travail

luxembourgeois. Il autorise la modulation du temps de travail sur une période de référence pouvant aller jusqu’à

quatre mois, sous réserve du respect des limites légales. La mise en place d’un POT implique une procédure

formalisée, incluant une communication écrite obligatoire à l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Conditions d’exercice

La communication à l’ITM est obligatoire lors de la première mise en place d’un POT ou lors de toute modification

substantielle du dispositif existant. Cette obligation s’applique à tout employeur, indépendamment de la taille de

l’entreprise, dès lors qu’il souhaite instaurer une organisation du temps de travail modulée sur une période de

référence supérieure à la semaine. La communication doit être effectuée avant l’entrée en vigueur du POT et doit

être réalisée par écrit.

L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement entre les salariés concernés, garantir la

traçabilité des démarches et assurer l’encadrement humain du dispositif, notamment par la consultation préalable de

la délégation du personnel lorsqu’elle existe.

Modalités pratiques

La communication écrite à l’ITM doit comporter les éléments suivants :
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L’identification complète de l’employeur (dénomination sociale, adresse du siège, numéro d’immatriculation à

la sécurité sociale).

Une description détaillée du dispositif du POT, précisant la période de référence (maximum quatre mois), les

modalités de répartition de la durée du travail sur cette période, ainsi que les horaires applicables.

Le nombre de salariés concernés, avec mention des catégories professionnelles ou services impactés.

La date prévue d’entrée en vigueur du POT.

La justification de la nécessité de recourir à un POT, en lien avec les besoins organisationnels ou

économiques de l’entreprise.

La mention de la consultation préalable de la délégation du personnel, accompagnée du procès-verbal de la

réunion ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur de l’employeur attestant de l’absence de délégation.

Une copie du projet de POT tel qu’il sera affiché dans l’entreprise.

Les coordonnées d’une personne de contact au sein de l’entreprise pour tout complément d’information.

La communication doit être transmise à l’ITM par courrier recommandé ou par voie électronique, en conservant la

preuve de l’envoi. L’employeur doit également s’assurer que le contenu du POT affiché dans l’entreprise correspond

strictement à celui transmis à l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préparer la communication à l’ITM en amont de toute information aux salariés afin d’éviter tout

retard dans la mise en œuvre du POT. La consultation de la délégation du personnel doit être formalisée par un

procès-verbal précis, mentionnant les observations éventuelles. En cas de modification ultérieure du POT, une

nouvelle communication complète doit être adressée à l’ITM.

L’employeur doit veiller à la conservation de l’accusé de réception de l’ITM et de tous les documents afférents

pendant au moins cinq ans, afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas de contrôle. Il est également conseillé

de sensibiliser les responsables RH à l’importance du respect des obligations légales en matière de durée du travail

et de consultation du personnel.

Cadre juridique

Les obligations relatives à la communication écrite à l’ITM lors de la mise en place d’un POT sont fixées par :

Articles L.211-12 à L.211-14 du Code du travail luxembourgeois (modulation du temps de travail, procédure de

notification, contenu du POT)

Article L.414-3 du Code du travail (consultation de la délégation du personnel)

Circulaire ITM n° 2021/2 (modalités pratiques de notification et éléments à fournir)

Principes généraux du Code du travail relatifs à l’égalité de traitement (article L.241-1) et à la traçabilité des

démarches RH
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La jurisprudence nationale rappelle que l’absence de communication régulière à l’ ITM expose l’employeur à des

sanctions administratives et à la nullité du POT.

L’omission ou l’incomplétude de la communication à l’ITM peut entraîner la nullité du POT et exposer l’employeur à des sanctions

administratives. Il est impératif de vérifier l’exhaustivité des informations transmises, de respecter strictement les délais légaux et de

conserver toutes les preuves de la démarche.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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